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94 SCHWEIZERKUNST

A MM. les Caissiers des Sections.

Je prie MM. les Caissiers des Sections de bien vouloir retirer
les cotisations pour 1923 le plus tôt possible et d'en faire par-
venir le montant à la Caisse centrale jusqu'au P"" mars 1923 au
plus tard. Adresse: Caisse centrale S. P. S. A. S., Chèque postal
No. 1X3105, Saint-Gall.

Je rappelle que la cotisation annuelle pour les membres actifs
est de frs. 10.—, pour les membres passifs de frs. 20.-. Les diffi-
cultés des temps sont toujours les mêmes, pour cette raison nous
prions instamment nos honorés membres passifs, ainsi que nos
membres actifs, de bien vouloir verser leurs cotisations sans retard,
afin que la Caisse centrale soit mise en état de remplir ses engage-
ments avec la ponctualité habituelle.

MM. les Caissiers des Sections sont priés de s'en tenir abso-
lument au terme du 1"" mars 1923.

Appenzell, le 30 décembre 1922. C. LINER.

C0MM[/NZtL4TZ0NS 017 COMITÉ CENTKAL
Séance du 4 novembre 1922, à Olten.

Présents: MM. Righini, Mayer, Liner, Stauffer, Blailé.
Absents: MM. Hermanjat, Bocquet.
Le Président ouvre la séance en rappelant le souvenir de trois col-

lègues que nous venons de perdre: Robert Elmiger, G. de Beaumont et
Barzaghi. Il mentionne aussi les condoléances qu'il a exprimées dans une
lettre à M. Pierre Godet à l'occasion de la mort de Philippe Godet qui nous
a toujours montré de vives sympathies et de la bonne compréhension de

l'art et des artistes.
Dans son rapport le Président s'occupe de l'Exposition nationale de

Genève. Il déclare que le succès artistique est incontestable. Le jury a

fonctionné avec la sévérité que demande une sélection judicieuse d'oeuvres
d'art. Il y a eu beaucoup de remonstrations violentes et de mauvais goût
dont on ne s'attendait pas d'un milieu distingué, fleuron de la ville de
Genève. La durée restreinte de l'Exposition (5 semaines seulement) a été


	A MM. les Caissiers des Sections

